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établissements
Question écrite n° 101404

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, sur
l'incarcération dans des prisons ouvertes. Suite aux publications des statistiques pénales au 1er février, il
souhaiterait connaître le nombre de personnes incarcérées dans des prisons ouvertes, par rapport aux 61 771
personnes incarcérées.

Texte de la réponse

Il existe actuellement en France un seul établissement pénitentiaire dit « ouvert », c'est le centre de détention de
Casabianda, à vocation essentiellement agricole. Au 1er mars 2011, il hébergeait 169 personnes détenues, 62
685 personnes écrouées étant détenues au total en France.
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